
En troisième lieu, il est fait grief à l’ordonnance de violer les 
règles procédurales en ce qu’elle est insuffisamment motivée. Le 
gouvernement polonais estime que le Tribunal n’a pas motivé à 
suffisance de droit l’ordonnance rendue dans l’affaire T-226/10, 
en omettant en particulier de se référer au lien juridique établi 
entre les conseils juridiques et le président de l’UKE. 
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Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Wheels Common Investment Fund Trustees 
Ltd; National Association of Pension Funds Ltd; Ford Pension 
Fund Trustees Ltd; Ford Salaried Pension Fund Trustees Ltd, et 
Ford Salaried Pension Scheme For Senior Staff Trustee Ltd 

Partie défenderesse: Commissioners for Her Majesty Revenue and 
Customs 

Questions préjudicielles 

1) Convient-il d’interpréter les termes «fonds communs d’inves
tissement» figurant à l’article 13 B (d) (6) de la sixième 
directive sur la TVA ( 1 ) et à l’article 135, paragraphe 1, 
sous g), de la directive 2006/112 ( 2 ) comme pouvant 
comprendre (i) un régime de pension de retraite établi par 
un employeur qui entend faire bénéficier ses employés d’une 
pension et/ou (ii) un fonds commun d’investissement dans 
le cadre duquel les actifs de différents régimes de pension 
sont regroupés aux fins d’investissements lorsque, dans le 
cadre des régimes de pension en question: 

a) la pension qui peut être perçue par un membre est 
prédéfinie dans les statuts du régime (sur la base d’une 
formule reposant sur la durée de la carrière du membre 
avec l’employeur et son salaire) et non sur la base de la 
valeur des actifs du régime; 

b) l’employeur est tenu de contribuer au régime; 

c) seuls les employés de l’employeur peuvent participer au 
régime et bénéficier d’une pension dans ce cadre (un 
participant au régime étant désigné comme étant un 
«membre»); 

d) un employé est libre de décider de devenir membre non; 

e) un employé qui est membre est généralement tenu de 
contribuer au régime sur la base d’un pourcentage de 
son salaire; 

f) les contributions de l’employeur et des membres sont 
regroupées par le trustee du régime et investies (généra
lement en actions) afin de constituer un fonds à partir 
duquel les bénéfices générés dans le cadre du régime 
seront versés aux membres; 

g) si les actifs du régime sont plus élevés que ce qui est 
nécessaire pour financer les bénéfices escomptés dans le 
cadre du régime, le trustee du régime et/ou les 
employeurs peuvent, conformément aux modalités du 
régime et aux dispositions nationales applicables, opter 
pour l’une des solutions suivantes: (i) réduire les contri
butions au régime des employeurs; (ii) transférer tout ou 
partie du surplus de bénéfices à l’employeur; ou (iii) 
augmenter les bénéfices aux membres du régime; 

h) si les actifs du régime ne sont pas suffisants pour 
financer les bénéfices escomptés dans le cadre du 
régime, l’employeur est en principe tenu de prendre le 
déficit à sa charge et, si l’employeur n’agit pas ainsi ou 
n’est pas en mesure d’agir ainsi, les bénéfices perçus par 
les membres sont réduits; 

i) le régime permet aux membres d’effectuer des contribu
tions volontaires complémentaires («AVC») qui ne sont 
pas détenues par le régime, mais transférées à un tiers 
aux fins d’investissements et la fourniture de bénéfices 
complémentaires basés sur le rendement des investisse
ments réalisés (ces modalités n’étant pas soumise à la 
TVA); 

j) les membres sont en droit de transférer leurs bénéfices 
accumulés dans le cadre du régime (évalués sur la base 
de la valeur actuarielle de ces bénéfices au moment du 
transfert) à d’autres régimes de pension; 

k) les contributions des employeurs et des membres au 
régime ne sont pas considérées comme un revenu des 
membres aux fins de l’impôt sur le revenu; 

l) les pensions perçues par les membres dans le cadre du 
régime sont considérées comme un revenu des membres 
aux fins de l’imposition du revenu; et 

m) l’employeur, et non les membres du régime, prennent en 
charge le coût des frais de gestion du régime? 

2) Eu égard (i) aux objectifs de l’exonération prévue à l’article 
13 B (d) (6) de la sixième directive sur la TVA et à l’article 
135, paragraphe 1, sous g), de la directive 2006/112, (ii) au 
principe de neutralité fiscale et (iii) aux circonstances 
décrites dans le cadre de la première question préjudicielle:
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a) un État membre peut-il définir, dans le cadre de sa légis
lation nationale, les fonds qui relèvent de la notion de 
«fonds communs d’investissement» en excluant les fonds 
auxquels il est fait référence dans la première question 
préjudicielle et en incluant des entreprises d’investisse
ments collectifs au sens de la directive 85/611, telle 
que modifiée? 

b) Dans quelle mesure (le cas échéant) les considérations qui 
suivent sont pertinentes quant à la question de savoir si 
un fonds, tel que celui décrit dans la première question 
préjudicielle, doit ou non être considéré par un État 
membre, dans le cadre de sa législation nationale, 
comme un fonds spécial d’investissement: 

i) les caractéristiques du fonds (telles que décrites dans 
la première question préjudicielle); 

ii) la mesure dans laquelle le fonds est «similaire et 
donc en concurrence avec» des véhicules d’investis
sements qui ont déjà été considérés par l’État 
membre comme des fonds communs d’investisse
ment? 

3) Convient-il, si, dans le cadre de la réponse à la deuxième 
question, sous b, (ii), il y a lieu d’apprécier la mesure dans 
laquelle le fonds est «similaire et donc en concurrence avec» 
des véhicules d’investissements qui ont déjà été considérés 
par l’État membre comme des fonds communs d’investisse
ment, de considérer l’existence ou le niveau de «concur
rence» entre le fonds en question et ces autres véhicules 
d’investissement comme une question séparée de celle de 
la similarité? 

( 1 ) Sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en 
matière d’harmonisation des législations des États membres relatives 
aux taxes sur le chiffre d’affaires — Système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1). 

( 2 ) Directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative 
au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 347, p. 1). 
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Questions préjudicielles 

1) Lorsque, comme dans la présente affaire, un employé 
dispose d’un droit contractuel, opposable au cédant, à béné
ficier de conditions négociées et convenues périodiquement 
par un organe tiers de négociation collective et que ce droit 
se voit reconnaître en droit national un caractère plutôt 
dynamique que figé entre l’employé et l’employeur cédant, 
l’article 3 de la directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 
2001 ( 1 ), lu à la lumière de l’arrêt Werhof de la Cour de 
justice: 

a) exige-t-il qu’un tel droit soit protégé et opposable au 
cessionnaire en cas de transfert auquel la directive 
s’applique? 

ou 

b) autorise-t-il les juridictions nationales à juger que de tels 
droits sont protégés et opposables au cessionnaire en cas 
de transfert auquel la directive s’applique? 

ou 

c) interdit-il aux juridictions nationales de juger que de tels 
droits sont protégés et opposables au cessionnaire en cas 
de transfert auquel la directive s’applique? 

2) Alors qu’un État membre s’est acquitté de son obligation de 
transposer dans son droit interne les exigences minimales 
énoncées par l’article 3 de la directive 2001/23, mais que se 
pose la question de savoir si les mesures de transposition 
doivent être comprises comme allant plus loin que ces 
exigences en faveur des employés protégés, en conférant 
des droits contractuels à caractère dynamique à l’encontre 
du cessionnaire, peut-on considérer que les juridictions de 
l’État membre sont libres d’appliquer le droit national en ce 
qui concerne l’interprétation des règles assurant la transposi
tion, sous réserve bien entendu qu’une telle interprétation ne 
soit pas contraire au droit communautaire, ou faut-il 
adopter une autre approche quant à l’interprétation, et 
dans l’affirmative, laquelle? 

3) Dans le présent cas, puisqu’il n’est pas prétendu par 
l’employeur que reconnaître aux employés un droit à carac
tère dynamique sur le fondement du droit interne relatif aux 
conditions convenues par accords collectifs reviendrait à 
enfreindre les droits de cet employeur au regard de l’article 
11 de la convention européenne des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, la juridiction nationale est-elle 
libre de retenir l’interprétation des TUPE invoquée par les 
employés? 

( 1 ) Directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives au main
tien des droits des travailleurs en cas de transfert d'entreprises, 
d'établissements ou de parties d'entreprises ou d'établissements (JO 
L 82, p. 16)
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